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Introduction 
Le présent addenda modifie le Plan d’aménagement spécial pour la récupération du chablis applicable 
en 2025-2026 pour l’unité d’aménagement 112-63 approuvé le 28 mai 2025. 
 
Plus précisément, il vient corriger les taux d’aide financière accordée pour la récolte des bois touchés 
par le chablis en appliquant les taux combinés (TBE/chablis) pour 2025-2026. 
 
Toutes les modalités, les conditions et les directives ainsi que tous les détails contenus dans le plan 
spécial restent en vigueur. Seuls le texte et les tableaux modifiés sont inclus dans l’addenda. La 
numérotation des titres et des sous-titres utilisés fait référence au plan d’aménagement spécial original. 
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12. Estimation de l’aide financière maximale 
L’aide financière maximale estimée pour le plan d’aménagement spécial de l’UA 112-63 pour la 
saison 2025-2026 est évaluée en fonction des volumes admissibles qui seront récoltés. 

On prévoit, pour la saison 2025-2026, la récolte de 330 850 m3 admissibles à de l’aide financière. L’aide 
totale pour la saison s’élève à 2 789 085 $. 

Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 5. 
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14. Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire est disponible à la page suivante. 
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Signatures professionnelles et administratives 
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Annexe 5 – Calcul détaillé de l’aide financière 

Tableau A – Calcul de l’aide de base maximale applicable 

 
 

Volume 

total*

Volume admissible à 

l'aide

Taux 

d'aide
Total

(m3) (m3) ($/m3) ($)

114 - Bois Granval G.D.S. inc. (Grande-Vallée) 40 700 40 700 194 7.94     323 158  

125 - Bois Marsoui G.D.S. inc. (Marsoui) 95 100 95 100 194 7.94     755 094  

125 - Bois Marsoui G.D.S. inc. (Marsoui) 126 450 126 450 195 8.90  1 125 405  

129 - Damabois division Cap-Chat inc. (Bois Chic-Choc) 14 600 14 600 193 7.18     104 828  

129 - Damabois division Cap-Chat inc. (Bois Chic-Choc) 54 000 54 000 195 8.90     480 600  

Total 330 850 330 850 2 789 085

*Volume brut utilisable des essences des groupes SEPM, bouleaux, érables et autres feuillus durs, peupliers, thuya occidental et tout autres 

résineux commerciaux.

Détenteur de droit
Zone de 

tarification



 
 

 

 

 


